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GLOSSAIRE : 
 

- CCBPD :  Communauté de Communes Beaujolais-Pierres-Dorées 
 

- CDPENAF :  Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers 

 
- CE : Commissaire Enquêteur 

 
- CNIG : Conseil National de l’Information Géographique 

 
- CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière 

 
- DDT : Direction Départementale des Territoires 

 
- DREAL : Direction Régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  

 
- INAO : Institut National de l’Origine et de la qualité 
 
- INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

 
-  LEMA : Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 

 
- MRAe : Mission Régionale d’Autorité environnementale 

 
- OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

 
- PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 

 
- PLU : Plan Local d’Urbanisme 

 
- PPA : Personnes Publiques Associées 

 
- PPI : Plan Pluriannuel des Investissements 

 
- PPRNI : Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation 

 
- SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

 
- SAVA : Syndicat d’Assainissement du Val d’Azergues 

 
- SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

 
- SIEVO : Syndicat Intercommunal des Eaux Val d’Oingt-Pierres Dorées 

 
- SRCE : Schéma Régional de Cohérence Écologique 
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- STECAL : Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées 
 

- SYDER : Syndicat Départemental d’Énergies du Rhône 
 

- SYTRAL : Syndicat mixte des Transports pour le Rhône et l’Agglomération 
Lyonnaise 
 

- ZNIEFF 1 et 2 : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
 

- ZNT : Zone de Non Traitement
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1 Généralités  
 
1.1 Préambule  
 
L’enquête publique a pour objet d'assurer d’une part, l'information et la participation de la 
population, de recueillir son opinion et ses suggestions, et d’autre part la prise en compte des 
intérêts des tiers préalablement à l'approbation des documents d'urbanisme ou avant la 
réalisation des diverses opérations d'aménagement du territoire, des plus petites aux plus 
importantes.  
 
Le projet n'est jamais celui du commissaire enquêteur, il émane soit de l'État, soit du 
Département, soit d'une Commune ou d'une Communauté de Communes, soit d'une société 
publique ou d'une entreprise privée.  
 
Le Commissaire Enquêteur est un intermédiaire entre le porteur de projet et le public. Il doit 
jouer le rôle de facilitateur et permettre l’expression de chacun. C’est une personnalité 
indépendante et impartiale mais ce n’est pas un spécialiste ou un expert.  
 
A l’issue de l’enquête, il transmet à l'autorité organisatrice de la procédure ainsi qu'au maître 
d'ouvrage, un rapport d’enquête relatant les évènements de l'enquête et donne son avis sur le 
projet au moyen de conclusions motivées. 
 
1.2 Objet de l’enquête  
 
Par une délibération du 12 juin 2018, le Conseil municipal de la commune de Saint-Laurent-
d’Oingt a décidé de lancer une procédure de modification de son Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), approuvé le 25 octobre 2011.  
Il est à noter que les élus de la commune avaient pris le 30 janvier 2018 une délibération de 
révision mais du fait de l’intégration de la nouvelle commune du Val d’Oingt, il a été nécessaire 
de s’orienter sur une procédure de modification. 
C’est la commune de Val d’Oingt, pour la Commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt, qui 
est à l’origine du projet de modification n°2 du PLU.  
 
Par ailleurs, par délibération n°2021-005 en date du 26 janvier 2021, le conseil municipal de 
Val d’Oingt a approuvé le plan  du zonage d’assainissement de Saint-Laurent-d’Oingt à 
soumettre à l’enquête publique. 
 
Enfin, par arrêté municipal N° 2021-007 du Maire de Val d’Oingt du 26 avril 2021, il a été 
décidé de prescrire l’ouverture d’une enquête publique unique pour la modification n°2 du PLU 
et la révision du zonage d’assainissement de la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt.  
 
Ainsi l’enquête publique unique a pour objet : 
 

- Une procédure de modification n°2 de droit commun du PLU de Saint-Laurent-
d’Oingt dont les objectifs sont les suivants : 
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Ouvrir à l’urbanisation la zone AUr1 du village  
Identifier les changements de destination  
Intégrer un volet patrimonial 
Définir un Secteur de Taille et ce Capacité Limité (STECAL) 
Réaliser les adaptations règlementaires et notamment l’intégration de la loi « Macron » 
Mettre le document au standard du Conseil National de l’Information Géographique 
(CNIG). 

 
Les PLU sont le cadre de la définition du projet de territoire de la commune ou de 
l’intercommunalité et doivent concilier les besoins en logements, services et activités avec la 
protection de l’environnement, la consommation économe de l’espace, la réduction des 
déplacements, les économies d’énergie. A noter qu’une précédente révision simplifiée n°1 du 
PLU a fait l’objet d’une approbation le 30/05/2017. 
 

- Un projet de révision du zonage d’assainissement. 
Par rapport à la carte du zonage de la commune de Saint-Laurent-d’Oingt de 2011, la zone 
d’assainissement collectif a été modifiée : 

- Par une mise à jour des parcelles effectivement raccordées au réseau d’assainissement 
collectif existant ou raccordables 

- Par une proposition d’étendre la zone d’assainissement collectif aux hameaux « Le 
Jacquet » et « Aux Granges » 

 
1.3 Le contexte géographique et administratif 
 
Située dans le département du Rhône, la commune de Saint-Laurent-d’Oingt a fusionné avec 
les communes du Bois d’Oingt et de Oingt au premier janvier 2017 pour former la nouvelle 
commune de Val d’Oingt. Elle fait partie de l’arrondissement de Villefranche sur Saône et du 
canton du Bois d’Oingt. 
La nouvelle commune de Val d’Oingt, d’une population de 4191 habitants en 2018, fait partie 
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) qui englobe 32 
communes et du SCoT du Beaujolais qui lui, regroupe désormais 132 communes.  

Située dans la vallée de l’Azergues au nord-ouest du versant méridional des collines du 
Beaujolais au cœur de la région des Pierres Dorées, la commune déléguée de Saint-Laurent-
d'Oingt est un petit village de 9,05 kilomètres carrés, positionnée à une altitude variant de 252 
à 548 mètres. Elle est délimitée au nord par la commune de Sainte Paule, à l’est par la commune 
déléguée d’Oingt et au sud est par la commune déléguée du Bois d’Oingt. 
Saint-Laurent-d’Oingt est desservie par la D 385 qui passe dans la vallée et la relie à Létra 
et Chamelet au nord-ouest, Le Bois-d'Oingt au sud-est. Bien que non traversée par un axe 
routier très structurant, elle est en accès aisé et rapide des infrastructures routières nationales et 
également ferroviaire (TER SNCF reliant Lyon à Paray le Monial). 
Sa proximité des pôles d’emploi et de services de Villefranche sur Saône à 18 kilomètres et de 
Lyon à 35 kilomètres en font une commune attractive disposant d’un cadre de vie très agréable. 
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1.4 Évolution démographique de la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt 
 
La commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt a connu une forte croissance démographique 
mais qui n’a pas été constante dans la durée comme on peut le constater dans le tableau ci-
dessous. 
 

 

Le PADD du PLU approuvé en 2011 fixait un objectif de 45 logements et 960 habitants pour 
les quinze prochaines années, soit 3 logements par an. 
Selon le SCoT modifié récemment, la commune peut prétendre à 4,5 logements/an pour 1000 
habitants.  
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1.5 Le contexte économique  
 
Située dans l’aire urbaine de Lyon, la commune de Saint-Laurent-d’Oingt demeure une 
commune à dominante agricole. Les vignes occupent une part importante du territoire 
communal. 
 
S’agissant des emplois, les données INSEE de 2015 font ressortir 116 établissements actifs à 
Saint-Laurent-d’Oingt 
 
 Nombre % 

Ensemble des emplois 116 100 

Agriculture 37 32 
Industrie 5 4.2 
Construction 10 8.6 
Commerce, transport et services divers 59 51 
Administration publique, enseignement, 
santé, action sociale 5 4.2 

Source INSEE 
 
1.6 Répartition de l’habitat 
 

Année 2014 Commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt Pourcentage 
Ensemble 366 100% 

Résidences principales 337 92% 

Résidences secondaires 24 6.6% 

Logements vacants 5 1.4% 
Données INSEE 
 
1.7 L’occupation des sols de la commune de Saint-Laurent-d’Oingt 
 

Année 2012 Superficie en ha % 
Territoires artificialisés 35 3.82 % 

Territoires agricoles 768.7 83.9% 

Forêts et milieux semi-naturels 112 12.23% 

Zones humides et surfaces en eau 0 0% 
Totaux  915.7  

Données CORINNE Land Cover 
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1.8 Le cadre règlementaire de l’enquête publique unique 
 
La présente enquête publique unique est régie par les articles L.123-1 à L.123-19 et les articles 
R.123-1 à R123-27 du code de l’Environnement et les articles L.151-1 à L.153-60 et R.151-1 
à R153-22 du code de l’urbanisme en ce qui concerne le volet modification n°2 du PLU. 
 
La révision du zonage d’assainissement est mise en œuvre selon les dispositions des articles 
L.2224-8 et suivants ; D.2224-5-1 ; R.2224-6 et suivants du code général des collectivités 
territoriales et des articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du code de 
l’environnement. Après approbation du projet de zonage, celui-ci est soumis à enquête publique 
(art L2224-10 du code général des collectivités territoriales).  
La gestion de l’eau constitue un des chantiers majeurs des collectivités locales pour les 
prochaines années. Les différents appareils législatif et règlementaire résultent de : 

- La directive européenne du 21 mai 1991 
- La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 
- L’article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales 
- La directive cadre eau du 23 octobre 2000 
- La Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 (LEMA) 
- L’arrêté du 21 juillet 2015 qui introduit les modifications réglementaires suivantes : 

o Définition règlementaire des principaux termes employés dans le vocabulaire de 
l’assainissement ; 

o Amélioration de la lisibilité des prescriptions, notamment celles afférentes à 
l’auto-surveillance ; 

o Introduction du principe de gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, 
pour limiter les apports d’eaux pluviales dans le système de collecte ; 

o Précisions des dispositions du code de l’environnement afférentes à la gestion 
et au suivi des boues issues du traitement des eaux usées ; 

o Introduction de prescriptions relatives au suivi des micropolluants pour les 
stations de traitement des eaux usées ; 

o Assouplissement des dispositions relatives aux systèmes d’assainissement de 
petite taille, afin d’optimiser le rapport coût /bénéfice pour l’environnement des 
ouvrages d’assainissement et des modalités de surveillance de ces derniers ; 

o Suivi régulier par les collectivités de leurs ouvrages et notamment du système 
de collecte des eaux usées, afin d’en assurer une gestion pérenne : précisions sur 
la prise en compte du temps de pluie dans les projets d’assainissement ; 

o Prise en compte des coûts et des bénéfices lors du choix de solutions techniques. 
 

- Les arrêtés de l’assainissement non collectif (arrêtés du 7 septembre 2009 et du 27 avril 
2012) 

 
1.9 Les règles d’urbanisme 
 
Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Beaujolais dont fait partie la 
commune de Saint-Laurent-d’Oingt a été fixé par arrêté du préfet du Rhône le 7/03/2003. Il 
couvre un territoire de 132 communes regroupées dans 4 communautés de communes et une 
communauté d'agglomération comprenant environ 200 000 habitants. Le SCoT a été approuvé 
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le 29 juin 2009 et rendu exécutoire le 7 octobre 2009. Enfin une modification apportant diverses 
précisions a été approuvée le 7 mars 2019. 
L'organisation territoriale déterminée par le SCoT s'articule autour de 5 niveaux de polarité : 

- Niveau 1 : grands pôles structurants historiques du territoire et de leurs agglomérations 
- Niveau 2 : pôles d'accueil structurant et leurs agglomérations disposant d'une bonne 

desserte actuelle et future en transport collectif et de services structurés 
- Niveau 3 : pôles de proximité situées dans l'aire d'influence des pôles structurants ou 

des pôles d'accueil et qui peuvent disposer de possibilités de rabattement vers des transports en 
commun  

- Niveau 4 : les villages de proximité situées dans l'aire d'influence des pôles structurants 
ou des pôles d'accueil et qui peuvent disposer de possibilités de développement grâce à des 
rabattements vers des transports en commun  

- Niveau 5 : les « autres villages » 
 
Saint-Laurent-d'Oingt appartient au niveau 5. 
Cette qualification génère des objectifs spécifiques en termes de construction de logements tant 
quantitatifs que qualitatifs.   
 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Laurent-d’Oingt a été approuvé 
par délibération du conseil municipal le 25 octobre 2011. Une modification a été approuvée le 
10 juin 2013 et une révision « allégée » (article L153-34 du code de l’Urbanisme) a été 
approuvée le 30 mai 2017. Le PLU doit être compatible avec le SCoT.         
 
La procédure de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme est engagée en application des 
dispositions des articles L.153-41 à L.153-44 du Code de l’urbanisme. 
 
Article L153-41 : Modifié par la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art.97  
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 
1.10 Présentation des modifications du PLU envisagées 
 
Cette procédure de modification n°2 du PLU de Saint-Laurent-d’Oingt a pour objet : 
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1.10.1 Ouvrir à l’urbanisation la zone AUr1 du village  
 

Des orientations d’aménagement avaient été mises en place dans le PLU sur la zone 
AUr1 (n°1 sur croquis ci-dessous) afin de renforcer la centralité du village et ainsi 
relancer et redynamiser une démographie un peu stagnante depuis 1999. 

 
Il s’agit d’une zone à urbaniser nécessitant la réalisation d’équipements d’infrastructures 
telles voies et réseaux : 

- pour une surface de 9400 mètres carrés 
- soit un programme de 12 à 15 logements individuels ou groupés 
- avec un accès à créer en aval, le long de la zone humide. Une partie de cet accès situé 

dans la zone agricole fait l’objet d’un emplacement réservé au profit de la commune 
pour la réalisation d’une voie d’accès et d’un chemin piéton entre l’école et le hameau 
du Gonnet. Ce dernier longe la zone humide et traverse la zone AU 

- Au niveau environnemental, la zone agricole inconstructible joue le rôle de coupure 
verte afin d’éviter de relier le Village et le hameau du Gonnet. Les haies existantes qui 
suivent les courbes de niveau devront être, pour l’essentiel, conservées  

- S’agissant des constructions à édifier, celles-ci devront tenir compte des courbes de 
niveau et être regroupées autour des espaces communs ou publics 
 

L’OAP de l’Oyasson comprend outre les parcelles 222 C 969, 222 C 406, 222 C 1349, 222 
C 1350, trois parties des parcelles 222 C 400, 222 C 398 et 222 C 399. Sur la carte des aléas, 
trois de ces parcelles sont comprises, pour une part de leur surface, dans un secteur d’aléa 
faible de glissement de terrain et de coulée de boue, cependant constructibles avec prise en 
compte de prescriptions techniques. 
 
Au niveau des réseaux eaux usées, la station d’épuration du Breuil qui est conforme en 
équipement et en performance a actuellement la capacité d’absorber l’évolution de la 
population de Val d’Oingt. 
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1.10.2 Identifier les changements de destination  
 
Lors de l’élaboration du PLU en 2011, ce sont les critères ci-dessous qui avaient été retenus 
pour établir la liste des bâtiments susceptibles de pouvoir changer de destination en zone 
agricole et naturelle : 

- absence d’atteinte à l’activité agricole et à la qualité paysagère  
- les constructions ne doivent plus être concernées par une activité agricole et le 

changement de destination ne compromet pas une autre activité agricole située aux 
alentours et ne porte pas atteinte à la qualité des paysages et des espaces naturels  
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- les constructions ne sont pas ou peu impactées par des risques (géologiques, 
inondations, etc…)  

- l’accessibilité, les réseaux  
- les constructions éligibles sont aisément desservies par les voies  
- eau potable : le réseau est suffisant pour accueillir un changement de destination  
- sécurité incendie : les constructions doivent être situées à proximité de bornes à 

incendies dont les caractéristiques permettent une défense incendie suffisante au regard 
du règlement départemental de défense incendie (bâtiment à risque courant faible : débit 
minimum cumulé de 30m3/h pendant une heure, distance inférieure à 400 mètres, 1 
point d'eau incendie à proximité)  

- dans les zones agricoles, le règlement peut désigner les bâtiments agricoles qui en raison 
de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un changement de 
destination dès lors que ce changement ne compromet pas l’exploitation agricole. Deux 
constructions anciennement agricoles pouvant répondre aux différents critères 
d’éligibilité ont été identifiées par les élus de la commune 

Dans sa version modifiée en 2019, le SCoT du Beaujolais a instauré un ensemble de 
prescriptions concernant les changements de destination des anciens bâtiments agricoles. 
Celles-ci sont les suivantes : 

- justifier un intérêt architectural ou patrimonial 
- justifier des infrastructures de voirie et de réseaux divers adaptée comprenant 

également le stationnement  
- être localisé à plus de 100 mètres d'une exploitation d'élevage  
- justifier de l'absence d'impact sur les activités agricoles  
- justifier d'une sécurité incendie adaptée  
- justifier de l'absence de risque fort de glissement de terrain  
- préserver l'identité architecturale originelle du bâti  

Les élus ont identifié 2 constructions anciennement agricoles pouvant répondre aux différents 
critères d’éligibilité. Ces deux bâtiments sont détaillés ci-dessous : 
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1.10.3 Intégrer un volet patrimonial en identifiant les constructions et en instaurant un article 

spécifique afin d'assurer leur préservation (article 11) 

La commune souhaite intégrer un volet patrimonial dans le cadre de la présente procédure et 
cerner par le biais de l’article 11 l’évolution des constructions identifiées en fixant les 
conditions des transformations. Plusieurs types de constructions sont identifiés : 

- Les édifices religieux : il s’agit de l’église inscrite à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques en date du 7 mai 1982 

- Le petit « patrimoine » qui regroupe les croix de chemin, les puits, les lavoirs, les 
fours à pains 

- Les maisons bourgeoises du XIXème siècle 
- Le château de la Forest du XVIème siècle 
- La ferme du Prieuré de l’Abbaye de Savigny  
- Maisons de village et corps de fermes  
- Maisons du XIX siècle caractérisées par un volume imposant 

Compte tenu du nombre important de bâtiments patrimoniaux présents sur le territoire 
communal, l’article 11 sera complété pour les zones UA et UH qui regroupent les bâtiments 
que la commune souhaite encadrer en cas de rénovation. Ce même article s’appliquera pour les 
changements de destination figurant au PLU de 2011 ainsi qu’aux deux constructions proposées 
dans le cadre des changements de destination de la présente enquête. 

1.10.4 Définir un Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limité (STECAL) pour permettre 
la création d’habitations légères de loisirs en zone agricole  

 
Au lieu-dit l’Oursonnière sur la parcelle cadastrée 222 B 502 dont extrait de plan ci-dessous, la 
commune souhaite autoriser un projet de gîte sur une superficie de 700 mètres carrés, 
permettant d’accueillir 2 « cabanes bois », pour une emprise au sol de 50 mètres carrés environ. 
 
Ci-dessous extrait de plan correspondant : 
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L’installation de ces cabanes doit se faire sur la partie haute de la parcelle pour ne pas 
consommer d’espace agricole. 
Le règlement afférent à ce STECAL autorise les habitations légères de loisir dans la limite de 
100 mètres carrés d’emprise au sol et d’une hauteur de 4 mètres. 
 
Le schéma ci-dessous précise l’implantation des deux cabanes à l’intérieur de la parcelle 502. 
 

 
 

              

Les affouillements et exhaussements de sol sont autorisés sous réserve de ne pas aggraver le 
risque lié à l’instabilité. 
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1.10.5 Réaliser des adaptations réglementaires et notamment l'intégration de la loi 
« Macron » 

Les élus souhaitent intégrer les dispositions mises en place par la loi dite « Macron » concernant 
les constructions à usage d’habitation situées en zone agricole, naturelle ou forestière, traduites 
dans l’article L151-12 du code de l’urbanisme :  

« Article L151-12 du code de l’urbanisme : 

Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à 
l'article L. 151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou 
d'annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou 
la qualité paysagère du site.  

Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité 
de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur 
compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

 Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à̀ l'avis de la 
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévue à̀ l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. »  
 
Dans les zones concernées sur le territoire de la commune, à l’exception de la zone naturelle, 
plusieurs bâtiments à usage d’habitation sont concernés. 
Les élus ont souhaité compléter l’étude géotechnique de 2017 en prenant en compte la totalité 
du territoire communal afin de permettre l’évolution des constructions existantes à usage 
d’habitation en zone agricole et les changements de destination. 
Il ressort de cette étude une carte de constructibilité laquelle définit 5 secteurs : 

• Deux sont rendus inconstructibles en raison de la présence d’aléas forts et moyens de 
glissement de terrain et de coulée de boue (en violet sur la carte de constructibilité)  

• Deux sont concernés par des aléas moyen et faible de glissement de terrain et de 
coulée de boue. Ils sont constructibles sous conditions  

• Un concerné par un aléa faible de chute de pierres est constructible sous conditions  

Les conditions de constructibilité issues de cette nouvelle étude sont intégrées au règlement. 
Par ailleurs et pour mettre en adéquation cette nouvelle étude avec le zonage, les indices «r1, 
r2 et r3» sont retirés. Une carte spécifique aux aléas a été réalisée. Elle est jointe au dossier 
d’enquête publique. 

1.10.6 Mettre le document au standard Conseil National de l’Information Géographique  
 
Le standard national d'échange de données géographiques a pour but d’harmoniser les 
informations minimales de description des PLU. 
Il vise à assurer l'interopérabilité des données géographiques et textuelles des documents 
d'urbanisme vis à vis des infrastructures de données géographiques (géoportail de l'urbanisme).  
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1.11 La révision du zonage d’assainissement  
 
1.11.1 Gestion administrative locale  
 
La commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt intègre les périmètres suivants : 

- Le Syndicat intercommunal des eaux du Val d’Oingt-Pierres Dorées  pour l’eau potable 
- Le Syndicat mixte d’eau potable Saône-Turdine pour l’eau potable 
- Le syndicat d’Assainissement du Val d’Azergues (SAVA) pour l’assainissement 

collectif et individuel 
 

1.11.2 Les enjeux de la révision du zonage d’assainissement 
 
Le zonage d’assainissement est un document obligatoire pour les communes. 
Il a trois finalités : la protection de la santé publique, la sauvegarde de la qualité du milieu 
naturel et l’élimination de nuisances. 
 
Son objectif est de délimiter : 

- une zone d’assainissement collectif ou la commune est tenue d'assurer le financement 
(investissement et exploitation) des équipements d’assainissement collectifs permettant 
la collecte, l’épuration et le rejet au milieu naturel des eaux usées domestiques. La 
collectivité devra également se charger de la gestion, de la valorisation et du stockage 
des boues excédentaires d’épuration issues du traitement. Les coûts du service seront 
répercutés sur le prix de l’eau (redevance) pour les usagers bénéficiant du service  

- une zone d’assainissement non collectif ou la collectivité compétente est tenue d’assurer 
le contrôle des installations d’assainissement non collectif et, si elle le décide, leur 
entretien (art L2224-8-III). Le conseil et l’assistance technique aux usagers seront 
assurés par le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). Le financement 
des équipements (investissement et exploitation) d’assainissement non collectif revient 
aux particuliers, la maîtrise d’ouvrage est privée. Les coûts du SPANC seront répercutés 
sur le prix de l’eau par une redevance pour les usagers bénéficiant du service. 
 
 

Au plan technique : 
• il s'agit d'optimiser les modes d’assainissement en tenant compte de toutes les 

contraintes techniques et environnementales 
• la revalorisation de l’assainissement autonome en tant que technique épuratoire, 

alternative intéressante au réseau sur le plan technique, économique et 
environnemental 

• l’identification des zones d’assainissement collectif permettant : 
- une délimitation fine des périmètres d’agglomération 
- l’évaluation des flux raccordables sur les ouvrages collectifs 
- la précision des zones d’intervention des services publics d’assainissement collectif et 

non collectif (lisibilité du service public) 
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Au plan stratégique, il est nécessaire de conserver la cohérence des politiques communales 
en faisant correspondre les besoins de développement et la capacité des équipements 
publics. 
 
Financièrement, il convient de limiter et de maîtriser les coûts de l'assainissement collectif 
des eaux usées et pluviales.  

 
1.11.3 Les modifications du zonage d’assainissement envisagées 
 
Elles ont pour objet, à partir des éléments étudiés, la mise à jour des cartes des zones 
d’assainissement collectif en prenant en compte : 

- Les zones d’assainissement collectif existantes (vérification des limites de zones par 
rapport aux habitations déjà raccordées aux réseaux) 

- Les zones à desservir en situation future et en cohérence avec le PLU entrant en vigueur 
 
 
1.12 Autorité organisatrice et conception des projets 
 
C’est la Commune Val d’Oingt qui est l’autorité compétente pour engager la procédure 
d’évolution des documents d’urbanisme existants sur son territoire. 
 
Le dossier d’enquête publique relatif à la modification n°2 a été rédigé par l’Atelier 
d’Urbanisme et d’Architecture AUA, 45 Quai Rambaud 69002 LYON, et l’étude des risques 
géologiques par le bureau d’étude GEOTEC Service Risques Naturels en novembre 2019. 
 
Le dossier d’enquête relatif au zonage d’assainissement des eaux usées a été élaboré par le 
SAVA  
 

2 Consistance des projets 
 
2.1 Recensement des pièces des dossiers 
 
Les dossiers d’enquête publique mis à la disposition du public en mairie et sur le site internet 
de la commune comportent les documents suivants : 
 

L’arrêté municipal N°2021-07 du 26 avril 2021 de prescription d’ouverture de 
l’enquête publique unique 
 

- Le dossier de la modification n°2 du PLU contient : 
La délibération n°2018-43 du 12 juin 2018 qui lance la procédure de 
modification n°2 du PLU de Saint-Laurent-d’Oingt  
Le rapport de présentation 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de juillet 2011 
Le règlement  
Le Plan de zonage du PLU  



 
   

________________________________________________________________________ 
Projets de modification n°2 du PLU et de révision du zonage d’assainissement des eaux 
usées la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt ; commune de Val d’Oingt. 
Robert TODESCHINI Commissaire Enquêteur                      Décision n° E21000008/69 
Rapport d’enquête 
 

Page 20  

Le plan des zones de risques naturels du PLU  
La décision de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes 
L’avis de la CDPENAF  
L’avis de la DAT-Direction Départementale de l’Agriculture 
L’avis du Conseil Départemental 
L’avis de la CCBPD  
L’avis du centre régional de la propriété forestière Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Remarques non exhaustives relatives au contenu du dossier de modification n°2 du PLU: 
S’agissant du rapport de présentation, au paragraphe 3, il y a deux sous-paragraphes 3 
(Intégration d’un volet patrimonial et modification de zone au sein du Village). 
En page 6 au §1 il est indiqué « Via la RD 385 puis la RD 38 ». Il s’agit en fait de la RD 338. 
En page 8 Le canton du Bois d’Oingt comporte désormais (depuis 2015) 23 communes au lieu 
de 27. 
Page 19, il est indiqué que le dossier est soumis à l’enquête publique par le Président de l’EPCI, 
or c’est le maire de la commune qui soumet le projet de modification n°2 du PLU de Saint-
Laurent-d’Oingt. 
En page 37, s’agissant des changements de destination, le CE a relevé une erreur pour le 
changement N°10 qui n’est pas situé au lieu-dit « Le Berthier » mais au lieu-dit « Les Granges » 
sur la parcelle 222 C 1207. Les documents suivants ont été modifiés le jour de l’ouverture de 
l’enquête c’est à dire le 19 mai 2021.  

- Le rapport de présentation et le plan au format A0 (dossier d’enquête publique déposé 
en Mairie de Saint-Laurent-d’Oingt et dossier déposé en Mairie de Val d’Oingt Rue du 
8 Mai 1945 Le Bois d’Oingt)  

- Le dossier en ligne sur le site de la Mairie de Val d’Oingt le 19/05/2021. Adjonction 
d’un erratum relatif au Rapport de présentation. 
 

En page 59 des numéros de parcelles sont indiqués pour l’OAP de l’Oyasson mais il serait 
souhaitable que figurent, pour plus de précision, les préfixe et section cadastrale soit  222 C.  
Enfin dans la liste des parcelles mentionnées, il manque une partie de la parcelle 222 C 400. 
 
En ce qui concerne le règlement à la page 41, il est indiqué que la zone AUb est soumise à un 
risque faible d’instabilité des sols. La carte des risques met en évidence que seules les portions 
nord des parcelles 222 C 400, 406 et 1350, donc une faible partie de la zone AUb, sont soumises 
à un risque faible d’instabilité des sols. 
 
A la page 44, il y a une erreur sur le titre de l’article en bas de page (AUb 9 au lieu de AUr1 9). 
 
Enfin pages 94 et 95, les extraits de plans du changement de destination n°10 sont à remplacer. 
 
Il manque le dossier de concertation, en effet, lorsque le projet fait l'objet d'une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, le bilan de la concertation doit être joint au dossier de l'enquête. 
 

- Le dossier relatif à la modification du périmètre d’assainissement comporte les 
pièces suivantes : 

o Une notice explicative 
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o Le règlement d’assainissement  
o Divers plans au format A3 faisant apparaître à la fois les zones d’assainissement 

collectif et les zones d’assainissement non collectif. 
Remarque relative au dossier de révision du zonage d’assainissement : A la page 5 le titre 
« Sur le plan stratégique » doit être mis sur le même niveau que le titre de la page 4 « Sur le 
plan technique ». 
 
2.2 Sensibilités environnementales 
 
2.2.1 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
 
La commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt fait partie du bassin Rhône-Méditerranée. 
L’état des masses d’eau et les dates d’atteinte de bon état sont détaillés ci-après. 
Les masses d’eau superficielles qui traversent la commune (l’Azergues de la Grande Combe à 
la Brévenne) : 
Etat écologique moyen en 2009 avec objectif de bon état en 2021. 
État chimique bon en 2009 avec objectif de maintien en bon état à 2015. 
 
S’agissant des masses d’eau souterraines, sont distingués : 
Le socle Monts du lyonnais, beaujolais, mâconnais et chalonnais. Bon état quantitatif et 
chimique en 2009 avec objectif de bon état en 2015.  
Le domaine formations sédimentaires des côtes chalonnaises et mâconnaises. Bon état 
quantitatif en 2009 avec objectif de bon état en 2015. En ce qui concerne l’état chimique, celui-
ci est considéré médiocre en 2009 avec pour objectif d’être bon en 2021. 
 
Le projet de révision du zonage d’assainissement des eaux usées de Saint-Laurent-d’Oingt doit 
être compatible avec le SDAGE. 
 
2.2.2 NATURA 2000 
 
La commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt n’est pas concernée par une zone NATURA 
2000. 
 
2.2.3 Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
 
La commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt est concernée par une ZNIEFF de type 1 et 
une ZNIEFF de type 2 : 

- ZNIEFF de type 1 : Moyenne vallée de l’Azergues et du Soanan 
(identifiant 820031388) 

 
- ZNIEFF de type 2 : Haut bassin de l’Azergues et du Soanan (identifiant 820031433) 

 
Il convient de noter que la présence de ZNIEFF n’a pas de portée règlementaire directe mais 
souligne la richesse et la qualité des milieux naturels.  
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2.2.4 Zones humides 
 
Dans l’inventaire départemental des zones humides, il n’a pas été identifié une telle zone à 
proximité des sites de projets.  
 
2.2.5 Les espaces naturels sensibles  
 
L’espace naturel sensible numéro 12 (Crêt de Rémont), répertorié dans l’inventaire des espaces 
de gestion départementale, s’étend sur la partie nord de la commune déléguée de Saint-Laurent-
d’Oingt. Elle figure d’intérêt 1 sur une échelle décroissante de 4. Le site est identifié comme un 
espace naturel remarquable d’intérêt départemental à forte valeur patrimoniale, nécessitant la 
mise en place d’un plan de gestion de l’espace appliqué à la préservation du patrimoine et à sa 
mise en valeur. 
 
2.2.6 Sensibilité aux nitrates et à l’eutrophisation 
 
La commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt n’est pas située en zone vulnérable aux 
nitrates. 
 
En 2017, la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt est située en zone sensible à 
l’eutrophisation au titre du bassin versant de la Saône en amont de Massieux en rive gauche et 
Quincieux en rive droite (Azergues). 
 
2.2.7 Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Écologique ne relève pas d’enjeu à l’échelle régionale pour 
la commune de Saint-Laurent-d’Oingt. Seuls les abords de l’Azergues ont été répertoriés 
« réservoirs de biodiversité ». Ils épousent les contours de la ZNIEFF 1 (cf.  § 2.2.3) 
 
2.2.8 Zones inondables 
 
Le Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation (PPRNI) de l’Azergues a été approuvé 
par arrêté préfectoral le 31 décembre 2008.  
Le préfet du Rhône a décidé de prescrire la révision de ce PPRNI qui permettra de disposer de 
mesures plus adaptées à la réalité du territoire et aux phénomènes potentiels d’inondation.  
Le nouveau PPRNI est désormais prescrit (1ère phase d’élaboration) et concerne l’ensemble des 
53 communes du bassin versant. 
 
Ci-après extrait de la carte du PPRNI de l’Azergues accompagnée de sa légende pour la 
commune déléguée de Saint -Laurent-d’Oingt : 
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2.3 Aptitude des sols à l’assainissement individuel 
 
Le dossier d’enquête publique ne fait pas état de sondage ni de tests de perméabilité qui auraient 
pu être exécutés pour permettre la confection d’une carte d’aptitude des sols à l’assainissement 
individuel. 
La faisabilité de l’assainissement individuel et le choix de la technique adaptée doivent être 
évalués en amont du projet. L’étude à la parcelle avec sondage pédologique et tests de 
perméabilité est obligatoire. Elle doit être réalisée au cas par cas pour chaque création ou 
réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif. 
 
 
2.4 L’assainissement existant sur la commune 
 
2.4.1 L’assainissement individuel 
 
En 2020, sur le territoire de la commune déléguée de Saint Laurent d’Oingt, 141 installations 
d’assainissement individuel traitent les eaux usées de 159 habitations. Ce décompte tient 
compte du fait que certaines installations individuelles sont communes à plusieurs habitations. 
 
2.4.2 L’assainissement collectif 
 
Sur la commune de Saint-Laurent-d’Oingt, le réseau est strictement séparatif, c’est à dire que 
l’évacuation des eaux usées s’effectue par un réseau distinct de celui qui évacue les eaux 
pluviales vers le milieu naturel.  Le linéaire d’eaux usées strict est de 13,5 kilomètres. 
Les eaux usées sont traitées aux stations d’épuration du Breuil (de type boues activées) et de 
Sainte Paule (de type filtre planté de roseaux) lesquelles étaient conformes en performances et 
en équipement en 2019. 
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2.5 Précisions apportées par le SAVA en cours d’enquête suite aux questions du CE 
 
Le SAVA, en réponse à diverses demandes de précisions du CE a indiqué : 

- Ne pas avoir effectué de concertation pour la révision du zonage d’assainissement car 
il n’est pas prévu d’en faire 

- Que le contexte pédologique sur l’ensemble du territoire de la commune déléguée à 
partir de quelques sondages seulement n’est pas souhaitable car il donnerait l’illusion 
d’une dispense possible de l’étude à la parcelle 

- Que la notice de présentation a fait l’objet d’un ajout d’information visant le règlement 
d’assainissement 

- Qu’il est proposé dans les secteurs où le réseau de collecte des eaux usées est déjà 
présent, d’étendre la zone d’assainissement collectif aux parcelles bâties et aux parcelles 
non bâties classées au PLU en zone urbaine ou urbanisable qui peuvent être desservies 
par la pose d’un réseau collectif en gravitaire dans les limites techniques et financières 
objectives.  

- Que dans les secteurs du Bourg, des Plaines et du Vernier, les parcelles ou portions de 
parcelles non urbanisées et non urbanisables ont été sorties de la zone d’assainissement 
collectif. 

- Qu’à ce jour, 159 logements sont non raccordés mais correspondent à 141 installations 
d’assainissement non collectif du fait d’installations communes à plusieurs logements. 
Parmi celles-ci 20 ont reçu un avis favorable, 13 un avis favorable avec réserves, 55 
sont non conformes sans risque sanitaire et/ou environnemental, 30 sont non conformes 
avec risque sanitaire et/ou environnemental et enfin 10 sont soit inexistantes, 
inaccessibles ou non vérifiables 

- Qu’il n’est pas possible d’effectuer un planning des travaux à moyen ou à long terme 
car les décisions d’entreprendre des travaux d’extension du réseau d’assainissement 
sont en lien avec d’autres projets qui ne sont pas maîtrisés à l’avance et qui permettraient 
cependant de mutualiser les chantiers afin de réduire les coûts (projets de futures 
constructions, travaux de réfection de voirie, travaux sur la conduite d’eau potable, et 
demandes de la part des propriétaires pour se raccorder). Par ailleurs les prévisions 
budgétaires ne peuvent être faites car les aides financières sont incertaines et le marché 
accord cadre à bon de commande de travaux actuel arrive à son terme en 2021 et sera 
renouvelé. Les prix sont également susceptibles de changer. 

- Enfin des petites rectifications ont été apportées au plan de modification n°2 ainsi qu’au 
plan de modification n°9 du dossier d’enquête publique. 

 

3 Déroulement de l’enquête 
 
3.1 Désignation du Commissaire Enquêteur  
 
Par décision du Tribunal Administratif de Lyon n°2100008/69 en date du 19/01/2021, Monsieur 
Robert TODESCHINI a été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur pour l’enquête 
publique unique relative à la modification n°2 du PLU de la commune déléguée de Saint-
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Laurent-d’Oingt et de la révision du zonage d’assainissement des eaux usées de cette même 
commune. 
 
Après cette désignation, le Commissaire Enquêteur a rencontré le 02/02/2021 Monsieur 
MONTABONE, Maire délégué de la commune de Saint-Laurent-d’Oingt, ainsi que Madame 
Audrey SAURET du SAVA, afin de prendre connaissance des diverses problématiques de 
l’enquête unique et d’effectuer une visite sur place des principaux sites concernés. 
Une visio-conférence associant le Maire délégué de la commune, Madame RIEU du cabinet 
AUA, Madame Nathalie MARQUAT secrétaire de la commune déléguée, a eu lieu le 15 avril 
2021. Elle a permis de faire le point sur la teneur des dossiers d’enquête et les questions restant 
en suspens, de fixer les dates de l’enquête, les jours et le nombre des permanences ainsi que les 
modalités d’organisation de l’enquête publique unique. 
 
 
3.2 Arrêtés municipaux 
 
L’arrêté municipal n°2021-007 du Maire de Val d’Oingt fixant les dates et les permanences 
de l’enquête publique a été pris le 26 avril 2021. 
 
 
3.3 Siège de l’enquête  
 
C’est à la Mairie de Saint-Laurent-d’Oingt qu’a été fixé le siège de l’enquête publique. 
 
3.4 Concertation vis-à-vis du public 
 
La commune n’a pas été en mesure de communiquer les différentes étapes de cette phase de la 
concertation telle qu’elle avait été envisagée par la délibération 2018-043 du 12 juin 2018. De 
même, cette délibération prévoyait que Monsieur le Maire présente le bilan de cette 
concertation au Conseil municipal pour en arrêter le projet de révision du PLU de Saint-
Laurent-d’Oingt mais ce bilan n’a pas été transmis au CE et ne figure pas au dossier d’enquête 
publique. 
 
Un registre de concertation pour la révision n°2 du PLU aurait été préparé mais il ne comporte 
ni date d’ouverture ni de clôture. 
 
3.5 Durée de l’enquête 
 
L’enquête publique unique s’est déroulée du mercredi 19/05/2021 au samedi 19/06/2021 soit 
une durée de 32 jours. 
 
3.6 Information du public – mesures de publicité 
 
Le public a été régulièrement informé sur les modalités de cette enquête : 

• Par voie de presse sur les journaux : le 29/04/2021 sur Le Patriote et le 03/05/2021 sur 
Le Progrès  
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• Par voie de presse en rappel les 20/05/2021 sur Le Patriote et le 21/05/2021 sur Le 
Progrès 

• Par voie d’affichage de l’arrêté d’ouverture d’enquête publique sur le panneau 
d’affichage de la commune de Val d’Oingt ainsi que sur les autres communes déléguées 
et au moyen d’affiches sur les 6 panneaux d’affichage présents dans les hameaux de 
Saint-Laurent-d’Oingt ainsi que sur la zone de l’OAP. 

• Par le site internet officiel de la Commune de Val d’Oingt :  
http://www.valdoingt.org/votre-mairie-et-ses-services/demarches-en-mairie/consultation-plu 

 
L’ensemble du dossier d’enquête publique sur papier était consultable à la mairie de Val 
d’Oingt aux jours et heures d’ouverture et ce depuis le 19/05/2021 jusqu’au 19/06/2021 ainsi 
que sur rendez-vous le vendredi à la mairie de Saint-Laurent-d’Oingt. Par ailleurs, un poste 
informatique contenant toutes les pièces des deux dossiers a été mis à la disposition des usagers 
en mairie de Val d’Oingt. 
Enfin, la mairie de Val d’Oingt a également mis à disposition sur son site internet l’ensemble 
du dossier aussi bien pour le volet modification n°2 du PLU que pour celui de la révision du 
zonage d’assainissement. 
 
Le CE a fait remarquer, à l’issue de la première permanence, au Syndicat d’Assainissement du 
Val d’Azergues, que la décision de la MRAe ne figurait pas au dossier relatif à la révision du 
zonage d’assainissement sur le site internet de la commune et qu’il convenait de l’inclure. Ce 
complément n’est intervenu que le 4 juin 2021.  
En ce qui concerne le PADD devant figurer au dossier relatif à la modification n°2 du PLU, 
celui-ci a été intégré le 3 juin 2021 dans les dossiers papier déposés dans les deux mairies et sur 
le site internet de la commune de Val d’Oingt. 
 
A l’occasion de chacune des 3 permanences, l’affichage sur le panneau communal de Saint-
Laurent-d’Oingt dédié a été constaté par le CE. 
 
3.7 Visite des lieux  
 
Le 2 février 2021, une visite sur place a été effectuée pour identifier les zones plus 
particulièrement concernées par la révision du PLU : l’OAP « de l’Oyasson », le STECAL de 
l’Oursonnière, les deux locaux figurant sur la liste des changements de destination.   
 
3.8 Le recueil des observations du public 
 
Divers moyens de recueil des observations du public ont été mis en place pour aboutir dans le 
registre d’enquête publique : 

- Les permanences tenues par le CE 
- Les deux registres papier ouverts à la mairie de Saint-Laurent-d’Oingt et à la 

mairie de Val d’Oingt, rue du 8 mai 1945, au Bois d’Oingt 
- L’adresse mel dédiée créée par la commune : enquete.publique@valdoingt.org  
- Le courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur 
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3.9 Permanences 
 
Le CE a assuré les trois permanences en mairie de Saint-Laurent-d’Oingt indiquées ci-dessous :  
 

Date Horaires Lieu 
19/05/2021 10h - 12h Mairie de Saint-Laurent-d’Oingt  
03/06/2021 16h - 18h Mairie de Saint-Laurent-d’Oingt 
19/06/2021 10h - 12h Mairie de Saint-Laurent-d’Oingt  

  
Aucun incident n’est venu perturber le déroulement de l’enquête.  
En raison de l’épidémie « Covid 19 », le port du masque et les gestes barrières ont été 
strictement respectés lors de l’accueil des visiteurs. Une organisation spécifique de l’accueil du 
public a été mise en place en mairie de Saint-Laurent-d’Oingt lors des permanences. 
 
L’organisation de l’enquête a respecté les grands principes :  

- extériorité de l’affichage 
- locaux mis à la disposition du public fonctionnels, autorisant l’accueil des personnes à 

mobilité réduite et garantissant une bonne confidentialité 
- disponibilité du Maire de la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt, du secrétariat 

de mairie et des services du SAVA.  
 
3.10 Formalités de clôture 
 
A l’issue de la dernière permanence du 19 juin 2021, le CE a clos les registres d’enquête 
publique unique et Monsieur le Maire délégué de Saint-Laurent-d’Oingt a remis au CE le 
certificat d’affichage de l’enquête publique ainsi que les deux registres d’enquête publique. 
 

4 Les observations du public, les avis des PPA et la décision de la 
MRAe 

 
4.1 Constat comptable 
 
Le public n’a consigné que 7 observations, lesquelles ont été formulées sur le registre papier 
d’enquête publique pour 6 d’entre elles, et sous la forme d’un courrier à destination du 
commissaire enquêteur pour une d’entre elles. 
 
Aucune observation n’a été communiquée par mel. 
 
Enfin plusieurs questions ont été posées au CE par différents visiteurs dont Monsieur Jacky 
CHIGNIER qui n’a pas rédigé d’observations sur le registre d’enquête publique mais qui a 
souhaité que ses remarques et interrogations soient néanmoins transmises au porteur de projet 
par l’intermédiaire du CE. 
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4.2 Thèmes des observations du public 
 
Pour la modification n°2 du PLU, ces observations peuvent être classées selon 3 thèmes : 
 
 

• Thème 1 :  Les changements de destination (au nombre de 1) 
 

• Thème 2 :  Le zonage PLU (au nombre de 4) 
 

• Thème 3 : Les modifications relatives à l’OAP de l’Oyasson (au nombre de 4) 
 

Pour la révision du zonage d’assainissement, il n’y a eu qu’une seule observation (orale) du 
public.  

• Thème 4 : Le zonage d’assainissement – délais de réalisation des travaux (une question 
orale) 

 
TABLEAU RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS DU PUBLIC        

N
° 

Observations 
orales 

Date Thème Observations 
écrites 

Date Thème 

1 
   

Monsieur  
Christophe 
GUILLOT  

 03/06/2021  OAP de 
l’Oyasson 

2 
   

Madame et 
Monsieur 
Christian 

MARDUEL  

 03/06/2021 Changements 
de destination 

3       Monsieur 
Bertrand 

DURDILLY 

03/06/2021 Zonage PLU 

4       Madame et 
Monsieur 
Grégory 

MONFRAY 

19/06/2021 OAP de 
l’Oyasson 

5       Monsieur Michel 
GUILLARD  

19/06/2021 Zonage PLU 

6       Madame 
PARDIN  

19/06/2021 Zonage PLU 

7 
 

  
 

Madame et 
Monsieur SAPIN 

Andrée et 
Bernard 

19/06/2021 OAP de 
l’Oyasson  
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8 Monsieur Jacky 
CHIGNIER  

19/06/2021 OAP de 
l’Oyasson 

Zonage PLU 
Zonage 

assainissement 
collectif 

   

 
4.3 Liste des PPA consultés  
 
Pour le projet de modification n°2 du PLU, les avis des PPA suivants ont été sollicités le 
13/12/2019 : 

- Direction Départementale des Territoires du Rhône - Service Territorial Nord 
- Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes 
- Conseil Départemental du Rhône 
- SYTRAL : Syndicat mixte des transports pour le Rhône et Lyon 
- CCBPD : Communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées 
- SCOT Syndicat mixte du Beaujolais 
- Chambre d’Agriculture du Rhône 
- Chambre de Commerce et d’Industrie du Beaujolais 
- Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Beaujolais 
- Commune de LEGNY 
- Commune de Le BREUIL 
- Commune de BAGNOLS 
- Commune de MOIRE 
- Commune de SAINT VERAND 
- Commune de SAINTE PAULE 
- Commune de VILLE-SUR-JARNIOUX 
- Commune de THEIZE 
- INAO 
- CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière 
- SAVA 
- SIEVO 
- SYDER 

 
Remarque : les avis des PPA doivent être formulés dans les trois mois de la transmission qui 
leur est faite. 
 
4.4 Pour la modification n°2 du PLU de Saint-Laurent-d’Oingt :  
 
4.4.1 Décision de la MRAe relative à la modification n°2 du PLU 
Par décision du 12 février 2020, la MRAe conclut « qu’au vu de l’ensemble des informations 
fournies par la personne publique responsable, des éléments évoqués ci-avant et des 
connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet de modification n°2 du 
plan local d’urbanisme de la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt de la commune 
nouvelle de Val d’Oingt (69) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 



 
   

________________________________________________________________________ 
Projets de modification n°2 du PLU et de révision du zonage d’assainissement des eaux 
usées la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt ; commune de Val d’Oingt. 
Robert TODESCHINI Commissaire Enquêteur                      Décision n° E21000008/69 
Rapport d’enquête 
 

Page 31  

l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 
27 juin 2001 susvisée ; 

 
Elle décide :  
Article 1 : En application du chapitre IV du titre préliminaire du livre premier du code de 
l’urbanisme et sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, la 
modification n°2 du PLU de la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt, commune de Val 
d’Oingt (69), objet de la demande n°2019-ARA-KKU-1862, n’est pas soumis à évaluation 
environnementale. 

 
Article 2 : La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté 
peut être soumis par ailleurs. 
Elle ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives 
ou procédures auxquelles ils sont soumis. 
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modification du PLU est exigible 
si celui-ci, postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de 
générer un effet notable sur l’environnement. 

 
Article 3 : la présente décision sera mise en ligne sur le site internet de la MRAe. En outre, en 
application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision devra être jointe 
au dossier d’enquête publique ou autre procédure de consultation du public. » 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Nous prenons acte de la décision de non-soumission à 
évaluation environnementale. 

 
Commentaire du CE : Dont acte.  
 
 
4.4.2 Les avis des PPA 
 
Ne sont examinés que les avis des PPA ayant répondu aux demandes et joints au dossier 
d’enquête.  
 

1. Le département du Rhône : Émet le 25 juin 2020 un avis favorable à la 
modification n°2 sous réserve de prise en compte des observations qui suivent : 
« Voirie départementale  
Je vous demande de joindre au dossier de PLU le texte en pièce jointe indiquant les 
configurations d'accès requises par le Département le long des routes départementales hors 
agglomération afin de les porter à la connaissance des riverains. 
Je vous précise qu'en vertu de l'article R 423-53 du code de l'urbanisme, vous devez consulter 
les services du Département pour tout projet de construction qui entraînerait la création ou la 
modification d'un accès sur les voiries départementales. L’avis du Département sera alors 
donné au regard de la configuration des lieux, du trafic et des conditions de sécurité sur ces 
voies en s'appuyant sur les principes indiqués dans le texte précédemment évoqué. 
Concernant le Secteur de Taille et de Capacité d'Accueil Limitée (STECAL) sur la parcelle N° 
502 aucun accès supplémentaire sur la RD 96 ne sera accordé. L'accès aux futures habitations 
légères de loisirs devra se faire à partir de l'accès existant de la parcelle N° 502. 
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Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée 
La commune est située dans le secteur PDIPR « les Pays du Bois d'Oingt ». Le plan 
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ayant fait l'objet d'une révision 
récente, vous trouverez ci-jointes la carte réalisée sur le territoire de votre commune. 
En application des textes qui régissent le PDIPR (article 361-1du code de l'environnement) la 
commune doit s'attacher à conserver ces chemins ou, en cas de projet susceptible de remettre 
en cause leur continuité, à mettre en place un itinéraire de substitution en informant les services 
départementaux. 

 
 Zones humides 
Les zones humides ont fait l'objet d'un inventaire, porté à connaissance en 2017. 
les données sont disponibles sous : 

https://www.datara.gouv.fr/geonetwork/srv/fre/catalog.search;jsessionid=CB5FAO99
F2241FAD0518063965C8E4C4#metadata/7b5e4d13-a303-4e0a-954d-f88df93046b8  
 

Restructuration foncière du beaujolais 
Entre 2006 et 2008, le Département du Rhône a mis en œuvre une politique d'aide à l'arrachage 
des vignes du Beaujolais. Ces aides étaient normalement subordonnées au maintien du 
caractère agricole des parcelles concernées dans les 15 années suivant leur versement (article 
IV des conventions la commune du Val d’Oingt (Saint-Laurent-d'Oingt) à bénéficier de ce 
dispositif. 
Le contrôle du caractère agricole des parcelles arrachées est réalisé par les services du 
Département lors des procédures de révision des documents d'urbanisme des communes 
concernées. Lorsque les parcelles arrachées et indemnisées sont classées en zone constructible 
dans les projets de plans locaux d'urbanisme (PLU) la Commission permanente du Conseil 
départemental délibère sur ce constat, en rappelant à la commune l'obligation de restitution 
des aides versées pour les propriétaires concernés et en demandant la restitution de ces aides 
si la commune maintient le classement en zone urbanisable. Lorsque le PLU est approuvé, le 
classement de ces parcelles devient opposable. Le département a alors la possibilité de 
demander le remboursement des aides par l'émission d'un titre de recette à destination du 
bénéficiaire. 
A noter que les parcelles 456, 645, 734, ont bénéficiées de ce dispositif et sont classées en zone 
UH dans le projet de zonage communiqué. 

 
Equipements publics départementaux 
Les équipements publics départementaux et notamment les collèges, sont impactés par le 
développement de l'urbanisation et l'augmentation de la population. De ce fait l'élaboration ou 
la révision des plans locaux d'urbanisme (PLU) sont examinées au regard de ce prisme, de la 
programmation pluriannuelle des investissements (PPI ) du Département et des arbitrages 
économiques, financiers, politiques. 
Je vous remercie de bien vouloir me transmettre lorsque le PLU sera approuvé deux 
exemplaires de ce dernier dont un exemplaire sous format numérique (shape file de 
préférence) »  

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Il n’est pas prévu dans le projet OAP de sortie sur une voirie 
départementale.  
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Pour le STECAL, il sera rappelé au propriétaire l’interdiction de créer un nouvel accès. 
Le projet de modification du PLU n’a pas d’impact sur les itinéraires de promenade et de 
randonnées. 
Les mesures nécessaires pour la protection de la zone humide à proximité du projet d’OAP de 
l’Oyasson seront mise en œuvre. 
Le principe de remboursement des aides sera rappelé aux propriétaires des parcelles concernées. 
Le PLU approuvé sera transmis aux services du Département. Mais il faut préciser que la 
présente procédure de modification ne change pas le zonage qui est déjà classé en AU dans le 
PLU en vigueur. 

 
Commentaire du CE : Le CE prend acte de l’avis favorable du département et des 
engagements de la commune relatives à toutes les observations formulées par celui-ci. 
 
 

2. La Communauté de Communes  Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) 
La CCBPD décide dans son avis rendu le 23 juin 2020 d’émettre dans son article 1 un avis 
favorable sur la modification du PLU de la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt. 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Nous prenons acte de l’avis favorable de la Communauté de 
Communes Beaujolais Pierres Dorées 

 
Commentaire du CE : Dont acte.  

 
 

3. La Commission Départementale de Préservation des Espaces naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF) a émis le 12 juin 2020 l’avis suivant :  

« La sous-commission mandatée par la CDPENAF en charge des révisions allégées et des 
modifications qui s’est réunie le 9 juin 2020 a émis un avis FAVORABLE au projet assorti 
d’une remarque : 

- Concernant l’intégration de la loi Macron dans les règlements des zones Agricoles 
et Naturelles, ajouter une distance d’implantation de l’annexe par rapport à 
l’habitation principale. » 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Une distance maximale de 20 m pour l’implantation d’annexe 
sera ajoutée au règlement du PLU 

 
Commentaire du CE : Le CE partage avec la CDPENAF cette demande de précision en ce 
qui concerne l’implantation de l’annexe à l’habitation principale dans les zones agricoles et 
naturelles et prend acte de la décision d’ajout de la distance maximale de 20 mètres sur le 
règlement du PLU pour ces zones. 
 

4. La Direction Agricultures et Territoires, dans son avis du 12 juin 2020 : 
« La Chambre d’Agriculture donne un avis défavorable sur le repérage des deux nouveaux 
changements de destination. » 
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Réponse du Maître d’ouvrage : Les critères retenus pour définir l’éligibilité d’un bâtiment 
agricole à changement de destination sont ceux approuvée en 2019, dans la révision 2 du SCoT 
Beaujolais, à savoir :  

1- justifier un intérêt architectural ou patrimonial  
2- justifier des infrastructures de voiries et de réseaux divers adaptées comprenant 
également le stationnement,  
3- Être localisé à plus de 100 mètres d’une exploitation d’élevage  
4- Justifier de l’absence d’impacts sur les activités agricoles  
5- Justifier d’une sécurité incendie adaptée  
6- Justifier de l’absence de risques forts de glissement de terrain  
7- Préserver l’identité architecturale originelle du bâti.  
 

Le bâtiment de la parcelle 222 C 1207 appartenant à M et Mme MARDUEL répond aux critères 
ci-dessus. De plus les services fiscaux ont acté ce changement de destination depuis 2013. Le 
bâtiment est à plus de 20m de terrain viticole en exploitation et n’entrainera pas d’extension de 
la ZNT. 
Pour toutes ces raisons nous maintenons ce projet de changement de destination. 

 
Le bâtiment de la parcelle 222 C 355, appartenant à M et Mme PERIGEAT ne rentre pas 
parfaitement dans les critères ci-dessus. Il ne justifie pas d’un intérêt architectural et pourrait 
impacter les activités agricoles à proximité en créant une zone urbanisée dans un espace 
agricole. De ce fait nous suivrons l’avis de la chambre d’agriculture et retirerons ce changement 
de destination du projet de modification du PLU de Saint Laurent d’Oingt. 

 
Commentaire du CE : Avis partagé avec la commune en ce qui concerne le bâtiment de 
Monsieur et Madame MARDUEL lequel ne contrevient pas aux nouvelles prescriptions du 
SCoT Beaujolais et qui régularise une situation de fait existant depuis 2011. Des taxes foncières 
sont émises depuis plusieurs années pour ces locaux déjà partiellement affectés à l’habitation.  
S’agissant du bâtiment édifié sur la parcelle 222 C 355 appartenant à Monsieur et Madame 
PERIGEAT, l’avis défavorable de la DAT, les arguments développés ci-dessus par la commune 
et in fine la décision de retrait de ce changement de destination sont totalement partagés.  

 
5. Le Centre de la Propriété forestière (CNPF) 

Le CNPF émet un avis favorable au projet de modification du PLU de Saint-Laurent-d’Oingt. 
 

Réponse du Maître d’ouvrage : Nous prenons acte de l’avis favorable du Centre de la 
Propriété forestière. 

 
Commentaire du CE : Dont acte. 
 
 
4.4.3 Les avis du public sur la modification n°2 du PLU 
 
Toutes les observations du public ont été consignées et insérées, en ce qui concerne le courrier 
adressé au CE, sur le registre d’enquête publique déposé à la mairie annexe de Saint-Laurent-
d’Oingt.  
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Thème 1 : Les changements de destination  
 

• Observation déposée le 03/06/2021 sur le registre papier par Monsieur et Madame 
Christian MARDUEL demeurant 654 Route des Granges à Saint-Laurent-d’Oingt.  

«  Nous, Monsieur MARDUEL Christian, et Madame MARDUEL Christine, propriétaires de 
la parcelle C 1207 ainsi que du bâtiment construit sur cette dit parcelle. Nous voudrions 
apporter les informations complémentaires suivantes :  
- Nous avons construit un bâtiment agricole à partir de 2003 pour nos besoins professionnels 
avec un garage pour le matériel en sous-sol et un logement-réfectoire pour vendangeurs au-
dessus. Une activité gite de groupe (20 personnes) a débuté en 2008 . 
- Depuis 2011, nous sommes imposés au titre de la taxe foncière sur cette construction. Il 
apparaît donc que l'administration a déjà acté le changement de destination et que la 
modification du PLU est donc une mise en conformité. 
- Agriculteurs, sensibles et investis dans la production végétale durable et la protection de 
l'environnement nous avions, afin de préserver les 2 parties (viticulteurs voisins et vacanciers 
louant le gîte) planté 2 noyers qui ont maintenant 15 ans et font un véritable écran de verdure. 
De plus notre construction est centrée sur la parcelle C 1207 et à 20 mètres au minimum de la 
première culture. Nous précisons qu'en plus de 10 années de gîte nous n'avons eu aucun soucis 
de voisinage. 
 Le 03/06/2021. » 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Les critères retenus pour définir l’éligibilité d’un bâtiment 
agricole à changement de destination sont ceux approuvée en 2019, dans la révision 2 du SCoT 
Beaujolais, à savoir :  

1- justifier un intérêt architectural ou patrimonial  
2- justifier des infrastructures de voiries et de réseaux divers adaptées comprenant 
également le stationnement,  
3- Etre localisé à plus de 100 mètres d’une exploitation d’élevage  
4- Justifier de l’absence d’impacts sur les activités agricoles  
5- Justifier d’une sécurité incendie adaptée  
6- Justifier de l’absence de risques forts de glissement de terrain  
7- Préserver l’identité architecturale originelle du bâti.  
 

Le bâtiment de la parcelle 222 C 1207 appartenant à M et Mme MARDUEL répond aux critères 
ci-dessus. De plus les services fiscaux ont acté ce changement de destination depuis 2013. Le 
bâtiment est à plus de 20m de terrain viticole en exploitation et n’entrainera pas d’extension de 
la ZNT. 
Pour toutes ces raisons nous maintenons ce projet de changement de destination. 
 
Commentaire du CE : Idem commentaire pour l’avis de la DAT ci-avant. 
 
 

Thème n°2 : Modification du zonage du PLU   
 

• Observation déposée le  3/06/2021 sur le registre d’enquête publique par Monsieur 
DURDILLY Bertrand :  

« Thème : modification zone Aa inconstructible en zone A. 
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Lors de la permanence du 3/06/2021 en la mairie de Saint-Laurent-d’Oingt, j’ai pu constater 
sur le plan du zonage du PLU que mes parcelles dont je suis propriétaire n°101 et 102 lieu-dit 
Namiers section B font partie de la zone Aa inconstructible. Cependant, ces deux parcelles ont 
un accès direct sur la voie communale n°409 et je souhaite implanter sur mes deux parcelles 
un bâtiment agricole à usage stockage  matériel d’exploitation hors d’eau. En conséquence, je 
souhaite que le zonage soit revu afin d’édifier mon bâtiment agricole se situe à environ 250 
mètres de mon siège d’exploitation. » 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : Bien que pertinent pour l’activité de l’exploitation de M 
DURDILLY, le changement de zonage des parcelles actuellement classée Aa en zone A ne fait 
pas partie des modifications prévues dans la modification du PLU de Saint Laurent et aurait 
nécessité une procédure de modification du PLU. Ce n’était pas un objectif de la présente 
procédure  

 
Nous ne pouvons pas prendre en compte cette demande de changement de classification de 
parcelle pour la modification en cours et nous pourrons l’intégrer lors d’une prochaine révision. 

 
Commentaire du CE : Les deux parcelles mentionnées par Monsieur DURDILLY n’ont pas 
fait l’objet d’une modification de zonage par rapport au PLU précédent. Elles se trouvent hors 
du champ de la modification n°2 soumise à la présente enquête. Il ne peut qu’être recommandé 
au pétitionnaire de prendre contact avec les services municipaux afin d’étudier si l’implantation 
de bâtiments agricoles sur ces parcelles agricoles peut être envisagée ultérieurement lors d’une 
prochaine révision du PLU. En l’état et malgré les arguments présentés par Monsieur 
DURDILLY, le CE partage l’avis de la commune de ne pas prendre en compte la demande de 
changement de classification de ses parcelles.  

 
 

• Observation déposée par Monsieur Michel GUILLARD, demeurant 141 Rue du 
Gonnet à Saint-Laurent-d’Oingt, le 19 juin 2021 : 

« Souhaiterai une extension de la parcelle B 621 Hameau de Dalbepierre en zone UH. Afin 
d’envisager une extension du bâtiment, cette parcelle étant aménagée du tout à l’égout, ligne 
électrique, route et conduite d’eau. » 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : La parcelle 222 B 621 est classée en zone Aa agricole 
protégée sur la partie sud et en zone Uhr1, faiblement urbanisée dans sa partie nord. Aucune 
construction n’est possible sur la partie Aa. Une extension éventuelle des bâtiments existants 
devra se faire dans l’emprise de la zone Uhr1 de cette même parcelle.  
La modification du plan de zonage ne sera pas possible. Car elle entrainerait une procédure de 
révision. 

 
Commentaire du CE : Avis partagé en ce qui concerne l’impossibilité d’une extension en zone 
Aa dans le cadre du présent projet soumis à l’enquête et de la nécessité d’une révision ultérieure 
du PLU pour éventuellement satisfaire à la demande de monsieur GUILLARD. 
 
 

• Observation déposée le 19 juin 2021 par Madame PARDIN , demeurant 238 Grande 
Rue, à Saint-Laurent-d’Oingt : 
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« Nous sommes propriétaires des parcelles 360 et 361 section C.  
Actuellement la parcelle 361 est en zone urbaine et la parcelle 360 en zone agricole. 
Or notre maison d’habitation se trouve sur les deux parcelles. 
Nous souhaitons donc que la parcelle 360 soit en zone urbaine. Cette parcelle se situe dans le 
bourg et est donc cohérente avec le projet d’extension du bourg juste en face. Elle est de plus 
déjà desservie par les réseaux. » 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : La parcelle 222 C 0360 est classée en zone A agricole. La 
construction d’une extension d’un bâtiment existant en zone agricole (A) est possible dans la 
limite de 45m² d’emprise au sol et de 250m² de plancher existant. 
Le changement du plan de zonage pour prendre en compte l’excroissance de bâtiment sur la 
parcelle 222 C 0360 n’est pas justifié et ne peut pas être prise en compte. 
Une erreur matérielle de traçage sur le plan, fait apparaitre une partie de l’habitation sur la 
parcelle 360. 
Nous corrigerons pour que l’habitation soit entièrement sur la parcelle 361. 
 
Commentaire du CE : Le changement de zone ne figure pas dans le projet de modification 
n°2 du PLU de Saint-Laurent-d’Oingt. La circonstance que l’assise d’une annexe du  bâtiment 
d’habitation empiète partiellement sur la parcelle 22 C 360 n’implique pas nécessairement que 
la parcelle change de zone du PLU. 
Si comme l’indique la commune il s’agit possiblement d’une erreur matérielle de traçage de 
limite ou d’assise de bâtiment, celle-ci devrait être constatée et rectifiée par un géomètre expert 
dans le premier cas et par le service du cadastre dans le second. Aucune correction de limite 
parcellaire ne peut être effectuée sans document d’arpentage à l’appui et pour la représentation 
des bâtiments par un croquis de conservation du géomètre du cadastre. 
Enfin, il convient de noter que le zonage du PLU actuel approuvé le 25 octobre 2011 a fait 
l’objet d’une précédente révision simplifiée n°1 approuvée, elle le 30/05/2017 et qu’il n’a pas 
été envisagé dans la modification n°2 soumise à la présente enquête de changement de parcelles 
de zone agricole en zone constructible. 
 
 

• Monsieur CHIGNIER a souhaité se renseigner sur l’appartenance à la zone PLU de 
la parcelle 222C 1261 et sur sa constructibilité.  

Lors de la permanence, le CE lui a précisé l’appartenance de la parcelle 1261 à la zone du PLU 
et lui a détaillé sur le document intitulé « règlement » toutes les caractéristiques de la zone.  
 
Réponse du Maître d’ouvrage : La parcelle 222 C 1261 est classée en zone UBr2 dans le PLU 
et son classement n’évoluera pas suite à la modification en cours. 

 
Commentaire du CE : Partage l’avis de la commune sur le maintien, au titre de la présente 
modification n°2, du maintien de la parcelle 222 C 1261 dans l’actuelle zone UBr2 du PLU. 

 
 

Thème n°3 : l’OAP de l’Allée de l’Oyasson 
 

• Observation de Monsieur Christophe GUILLOT le 3 juin 2021 sur le registre 
d’enquête : « J’attire l’attention du commissaire enquêteur sur 2 points : 
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1. La nécessité de conserver une noue et une rétention des eaux en bordure des 
parcelle 293 et 968. 

2. La nécessité d’avoir un éclairage approprié, respectant les riverains et ne 
créant pas de pollution lumineuse. » 

  
Réponse du Maître d’ouvrage : La conservation de la noue et d’une rétention d’eau entre les 
parcelles 1293 - 968 et 969 est prévue au projet d’OAP, visible sur les plans. 

 
L’éclairage extérieur qui sera installé tiendra compte des dernières préconisations de L'arrêté 
du 27 décembre 2018 sur la réduction des nuisances lumineuses et l’extinction nocturne sera la 
règle comme pour le reste du village.  
 
Commentaire du CE : Le rapport de présentation fait état à la page 65, sur le croquis intitulé 
« illustration possible », d’un réseau de noues et d’un ouvrage de rétention des eaux pluviales. 
Le CE estime que, compte tenu du relief de cette zone et des accidents climatiques toujours 
possibles, la réalisation de ces infrastructures constitue une précaution utile et nécessaire, ce 
que la commune confirme avoir prévu. 
S’agissant de la pollution lumineuse susceptible d’être générée, l’installation d’un éclairage 
approprié, tel que l’indique Monsieur GUILLOT, serait effectivement judicieux. Le CE partage 
cet avis et prend acte de l’engagement de la commune d’en tenir compte en appliquant les 
dernières préconisations de l’arrêté du 27 décembre 2018 en la matière. 

 
 

• Observation déposée le 19/06/2021 sur le registre d’enquête  par Grégory et Caroline 
MONFRAY, demeurant 111B Rue N Chervin à Saint-Laurent-d’Oingt, 69620 Val 
d’Oingt : 

« Thème modification du PLU- Extension du lotissement. 
En recherche depuis plusieurs années d’un terrain à construire sur la commune de Saint-
Laurent-d’Oingt, nous souhaiterions que le projet aboutisse sans refus de tiers. » 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Pas de remarque. 
 
Commentaire du CE : Vu et pris note de l’avis de Madame et Monsieur MONFRAY relatif à 
« l’aboutissement » de l’OAP de l’Oyasson pour permettre une offre de terrain constructible 
sur la commune. 

 
 

• Questions verbales recueillies le 19/06/2021, de Monsieur Jacky CHIGNIER 
demeurant 22 impasse du Gonnet à Saint-Laurent-d’Oingt et qui n’a pas souhaité 
effectuer d’observation écrite sur le registre d’enquête publique. 

Monsieur CHIGNIER s’interroge sur la position du chemin piétonnier permettant l’accès aux 
constructions qui seront édifiées sur l’OAP. Il considère qu’il serait judicieux de prévoir que 
celui-ci ne traverse pas une parcelle mais en suive les contours. Il a visualisé dans les documents 
graphiques que l’un d’entre eux faisait apparaître ce chemin en limite de la parcelle 409 et un 
autre la traversant en son milieu. 
Le CE s’est limité à lui indiquer que les plans élaborés sont à ce jour des hypothèses et qu’il 
n’y a pas encore de plan définitif pour l’aménagement de la zone de l’Oyasson.  
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Réponse du Maître d’ouvrage : Comme indiqué par le CE, les éléments graphiques joints au 
projet d’OAP sont des schémas de principe. Un rapport de compatibilité est attendu. Ils pourront 
évoluer lors des études par des promoteurs et des possibilités de contractualisation avec les 
propriétaires fonciers tout en gardant l’esprit du projet. Les implantations de voiries et 
cheminements piétons seront étudiés pour en minimiser les impacts sur l’environnement et le 
foncier.  
 
Commentaire du CE : Le CE confirme la réponse de la commune précisant que les éléments 
graphiques joints au projet de l’OAP ne sont que des représentations qui devront être affinées 
par les promoteurs et les propriétaires fonciers lors de la constitution des projets de construction.  

 
 

• Questions écrites de Madame et Monsieur Andrée et Bernard SAPIN reçues en main 
propre le 19 juin 2021 sur un courrier signé et daté de ce même jour. 

«  Suite à notre entretien à votre permanence en mairie du 9 juin, nous vous adressons par écrit 
nos observations et préoccupations concernant l'implantation de cette zone. Nous ne sommes 
pas opposés à ce projet, mais quelques points nous interrogent : 
 
1/situation : Il nous semblerait plus judicieux d'implanter cette zone plus en amont sur les 
parcelles 397, 400, 405, 409, voire même 395, 404, 403 et 410, pour plusieurs raisons : 
- respecter l'intérêt agricole. S'il est vrai que, par le passé, les parcelles précitées avaient un 
réel intérêt pour la culture de la vigne, dans le contexte actuel, elles l’ont perdu (de petite taille, 
accidentée et respect de la zone de non-traitement). Les prairies en aval nous semblent plus 
valorisantes (de faible pente, plus fertiles, de bonne pâture) avec un plus « zone tampon » pour 
le recueillement des eaux naturelles et de ruissellement sur la parcelle 369. 
- proposer un attrait paysager pour les futurs résidents (plus de vues et de dégagement) 
 
2/ Accès : L'accès par la VC 204 ne nous semble pas très pertinent. En effet, rajouter une voie 
sur un carrefour existant déjà très fréquenté et à proximité immédiate du groupe scolaire va 
poser un réel problème de sécurité et n'assure pas une desserte directe sur l'axe principal 
(D96)  
Un accès par la VC 1 de L’Oyasson  réglerait ces problèmes. 
Il reste néanmoins logique de conserver un accès piéton sur la VC 204 pour la fréquentation 
de l'école des terrains de sport et du centre-bourg. 

 
Nous vous remercions de prendre en compte ces considérations et nous vous prions d'accepter, 
M. le Commissaire-Enquêteur, nos respectueuses salutations. » 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Ces questions auraient été pertinentes au moment de 
l’élaboration du PLU. Je rappelle que la zone est déjà classée en zone AU ce qui signifie que 
depuis 2011 déjà il est acté qu’elle serait constructible. Par ailleurs, il y a déjà dans le PLU une 
orientation d’aménagement et de programmation Dans cette modification, nous avons cherché 
à reprendre l’OAP,  à intégrer au mieux les constructions et nous avons pris en compte la « zone 
humide » Il est évident que les accès doivent être adaptés à l’opération, mais une connexion 
directe à la route départementale pourrait avoir des conséquences paysagères très impactante. 
Par ailleurs, on ne peut desservir une zone à urbaniser par une zone agricole.  
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Les propositions suggérées remettent en question les choix des élus au moment de l’élaboration 
du PLU en 2011. 
 
Commentaire du CE : Le CE constate dans un premier temps que le projet de l’OAP de 
l’Oyasson ne rencontre pas d’opposition de la part de Monsieur et Madame SAPIN. Dans un 
second temps ils font part de leurs interrogations quant à l’implantation et à l’accès de l’OAP. 
Ils valorisent une implantation plus en amont dans le coteau ainsi qu’un accès routier par la VC 
1. Sans mettre en cause la pertinence de certaines de ces propositions, la commune considère à 
juste titre qu’il s’agit d’une remise en  question des classements antérieurs de la zone AU dont 
il a été acté qu’elle soit constructible en conséquence du PLU élaboré en 2011. 
Le CE estime que le projet soumis à l’enquête, dans le prolongement du positionnement de la 
zone AUar1 du PLU validé en 2013, répond au souhait de la commune de renforcer la centralité 
de la commune et ajoute qu’en matière de risque, les parcelles qui seraient concernées se situent 
davantage dans des zones d’aléa de glissement de terrain. 
 
4.4.4 Les questions du CE 
 
Question sur le thème des changements de destination : Les changements de destination 
suscitent, habituellement, un nombre important d’observations.  
Les critères permettant l’identification des changements de destination ont évolué (Cf. 
modification n°2 du SCoT Beaujolais approuvée le 7 mars 2019). 
Aussi, pouvez-vous préciser quelle méthodologie a été appliquée pour élaborer la liste des 2 
nouveaux locaux figurant sur la liste des changements de destination soumise à l’enquête ? 
 
Réponse du Maître d’ouvrage : Les critères retenus pour définir l’éligibilité d’un bâtiment 
agricole à changement de destination sont ceux approuvée en 2019, dans la révision 2 du SCoT 
Beaujolais, à savoir :  

1- justifier un intérêt architectural ou patrimonial  
2- justifier des infrastructures de voiries et de réseaux divers adaptées comprenant 
également le stationnement,  
3- Être localisé à plus de 100 mètres d’une exploitation d’élevage  
4- Justifier de l’absence d’impacts sur les activités agricoles  
5- Justifier d’une sécurité incendie adaptée  
6- Justifier de l’absence de risques forts de glissement de terrain  
7- Préserver l’identité architecturale originelle du bâti.  
 

Le bâtiment de la parcelle 222 C 1207 appartenant à M et Mme MARDUEL répond aux 
critères ci-dessus. De plus les services fiscaux ont acté ce changement de destination depuis 
2013. Le bâtiment est à plus de 20m de terrain viticole en exploitation et n’entrainera pas 
d’extension de la ZNT. 
Pour toutes ces raisons nous maintenons ce projet de changement de destination. 

 
Le bâtiment de la parcelle 222 C 355, appartenant à M et Mme PERIGEAT ne rentre pas 
parfaitement dans les critères ci-dessus. Il ne justifie pas d’un intérêt architectural et pourrait 
impacter les activités agricoles à proximité en créant une zone urbanisée dans un espace 
agricole. De ce fait nous suivrons l’avis de la chambre d’agriculture et retirerons ce 
changement de destination du projet de modification du PLU de Saint Laurent d’Oingt. 
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Commentaire du CE : Avis de la commune partagé par le CE. (voir commentaire sur avis de 
la DAT page 34) 
 
 
4.5 Pour la révision du zonage d’assainissement  
 
4.5.1 La décision de la MRAe 
 
Par décision du 6 avril 2021 N°2021-ARA-KKPP-2127, la MRAe n’a pas soumis la révision 
du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt 
à évaluation environnementale.  
La MRAe conclut « qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique 
responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la 
présente décision, la révision du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune 
déléguée de Saint-Laurent-d’Oingt -commune nouvelle de Val d’Oingt (69)-, n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au 
sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 

Décide : 
Article 1er : En application des dispositions du chapitre II du titre II du livre premier du code 
de l’environnement et sur la base des informations fournies par la personne publique 
responsable, la révision du zonage d’assainissement des eaux usées de la commune déléguée 
de Saint-Laurent-d’Oingt - commune nouvelle de Val d’Oingt (69) objet de la demande n°2021-
ARA-KKPP-2127, n’est pas soumise à évaluation environnementale.  
Article 2 : La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté 
peut être soumis par ailleurs. 
Elle ne dispense pas les éventuels projets permis par ce plan des autorisations administratives 
ou procédures auxquelles ils sont soumis. 
Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de révision du zonage 
d’assainissement des eaux usées est exigible si celui-ci, postérieurement à la présente décision, 
fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement. 
Article 3 : La présente décision sera mise en ligne sur le site internet de la mission régionale 
d’autorité environnementale. En outre, en application de l’article R.122-18 du code de 
l’environnement, la présente décision devra être jointe au dossier d’enquête publique ou mis à 
la disposition du public.» 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : La décision de la MRAe ci-dessus n’appelle aucune réponse 
du SAVA.  

 
Commentaire du CE : Dont acte.  
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4.5.2 Les observations du public 
 
Pour la révision du zonage d’assainissement, il n’y a eu qu’une question orale du public sur le 
thème 4 du tableau récapitulatif des observations et qui concerne le zonage d’assainissement 
et plus particulièrement le planning des travaux.  

 
Monsieur Jacky CHIGNIER, entant que propriétaire des parcelles  1218, 478 et 479 sises au 
lieu-dit « Le Gonnet », s’interroge sur le planning des travaux et sur les délais de réalisation des 
travaux de raccordement au réseau collectif.   

 
Réponse du Maître d’ouvrage : A ce jour il n’est pas prévu de réaliser une extension du réseau 
d’assainissement pour raccorder les parcelles de Monsieur Jacky CHIGNIER au réseau 
d’assainissement.  
Par ailleurs, le SAVA n’est pas en mesure d’effectuer un planning à moyen et long termes car 
les décisions d’entreprendre des travaux d’extension du réseau d’assainissement sont en lien 
avec d’autres projets qu’il ne maitrise pas à l’avance et qui lui permettent de mutualiser les 
chantiers et ainsi réduire les coûts de réalisation.   
Les prévisions budgétaires du SAVA sont à très court terme.   

 
Commentaire du CE : Vu et pris acte en ce qui concerne le raccordement des parcelles de 
Monsieur CHIGNIER non prévu à ce jour. 
S’agissant du planning de réalisation des travaux, en répondant ainsi aux questions de Monsieur 
CHIGNIER, le SAVA confirme les éléments de réponse déjà transmis suite à l’interrogation du 
CE, avant le début de l’enquête publique.(voir § 2-5). 
 
4.5.3 Les questions du CE 
 
Question 1 sur la méthodologie employée : 
 
Pourquoi ne pas avoir mentionné dans la notice explicative, de façon plus détaillée, les raisons 
qui ont incité le SAVA à procéder à une révision du zonage d’assainissement, en partant du 
constat de son besoin de mise à jour en tenant compte des parcelles déjà raccordées, celles qui 
deviennent raccordables et des extensions envisagées dans et hors de la zone PLU, depuis son 
élaboration en précisant la méthodologie retenue ? 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Dans la notice explicative, le SAVA a expliqué les évolutions 
de la carte de zonage assainissement par les paragraphes inscrits en italique ci-dessous :  
[…] Comparée à la carte de zonage de la commune de Saint Laurent d’Oingt de 2011, la zone 
classée en assainissement collectif a été modifiée :   

- Par une mise à jour des parcelles effectivement raccordées au réseau 
d’assainissement collectif existant ou raccordables,  

- Par une proposition d’étendre la zone d’assainissement collectif aux hameaux 
« Le Jacquet » et « Aux Granges ».    

Le hameau « Le Jacquet » est composé de 6 logements. Il est situé à une distance d’environ 
230 mètres du réseau d’assainissement existant et son raccordement se fera en gravitaire.   
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Le hameau « Aux Granges » représente environ 15 logements et est situé à une distance 
d’environ 300 mètres du réseau d’assainissement existant. Son raccordement se fera en 
gravitaire.   

 
Par ailleurs, il est proposé dans les secteurs où le réseau de collecte des eaux usées est déjà 
présent, d’étendre la zone d’assainissement collectif aux parcelles bâties et aux parcelles non 
bâties classées au PLU en zone urbaine ou urbanisable qui peuvent être desservies par la pose 
d’un réseau collectif en gravitaire dans les limites techniques et financières objectives.     
Enfin, dans les secteurs du Bourg, des Plaines et du Vernier, les parcelles ou portions de 
parcelles non urbanisées et non urbanisables ont été sorties de la zone d‘assainissement 
collectif. […]     

 
Le SAVA considère avoir donné les éléments explicatifs utiles aux administrés qui 
s’interrogeraient sur l’évolution des périmètre des zones d’assainissement collectif.  

 
Commentaire du CE : S’il est effectivement compréhensible que les documents antérieurs de 
2011 nécessitaient une actualisation, il semblait préférable de le préciser, à la compréhension 
du plus grand nombre, en première partie de la notice explicative du dossier, plutôt qu’au 
dernier paragraphe (§ 5-2 page 24 sur 24) de ladite notice. 
Bien que non règlementé, le contenu de la notice explicative prévoit entre autres points et 
documents dont le public puisse prendre connaissance, que la justification des choix opérés en 
matière de zonage soit bien représentée. 

 
 
Question 2 sur le thème de la documentation :  
 
Pourquoi ne pas avoir fait état dans la notice explicative relative au projet de révision du 
zonage d’assainissement que le SAVA  dispose  d’une carte d’aptitude des sols à l’infiltration ? 
De même, pourquoi n’avoir pas fait figurer dans le dossier les informations sur la présence de 
zones de rétention d’eaux de ruissellement sur zone non urbanisée ainsi que des zones de 
rétention ponctuelles ? 

 
Réponse du Maître d’ouvrage : Concernant le contexte pédologique de Saint Laurent 
d’Oingt, le SAVA a décidé, à dessein, de ne pas prévoir de chapitre sur ce sujet dans la notice.  
En effet, dans le cadre de la création ou de réhabilitation d’une installation d’assainissement 
non collectif sur le territoire du SAVA, l’étude à la parcelle avec sondage pédologique et tests 
de perméabilité est obligatoire. Elle doit être réalisée au cas par cas à l’endroit précis ou 
l’installation de traitement est prévue. Or, la carte d’aptitude des sols à l’assainissement non 
collectif sur l’ensemble du territoire de Saint Laurent d’Oingt a été réalisée à partir de quelques 
sondages seulement.  
Le SAVA a donc décidé de ne pas la mentionner dans ce contexte de modification de zonage 
car elle donnerait l’illusion aux administrés d’une possible dispense de l’étude à la parcelle dans 
un dossier d’assainissement non collectif.      
Par ailleurs, cette carte d’aptitude des sols a été réalisée il y a 18 ans. Depuis, de nombreuses 
installations d’assainissement individuelles agréées et réglementaires ont vu le jour, rendant la 
carte d’aptitude des sols obsolète en 2021.    
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Concernant le thème des eaux pluviales, le SAVA a décidé, à dessein, de ne pas prévoir de 
chapitre sur les zones de rétention car ce zonage est dédié aux eaux usées.  
Les eaux pluviales ne sont pas de la compétence du SAVA.  

 
Commentaire du CE : Dans la mesure ou le SAVA, en répondant à la fiche d’examen au cas 
par cas pour les zones visées par l’article L2224-10 du code général des collectivités 
territoriales, a précisé qu’il disposait d’une carte d’aptitude des sols à l’infiltration sans en 
préciser la teneur ou l’obsolescence, le CE considérait en conséquence, que celle-ci méritait de 
figurer dans le dossier d’enquête publique.  
D’ailleurs le schéma directeur d’assainissement qu’il est proposé de mettre à la disposition du 
public, pour les enquêtes relatives au zonage d’assainissement,  doit présenter : l’état actuel de 
l’assainissement dans la commune, l’aptitude des sols à l’assainissement autonome et 
différentes solutions de zonage. 

 
Sur le sujet des eaux pluviales, il est acté par le CE que celles-ci sont de la compétence de la 
commune et pas du SAVA et qu’en conséquence, il n’était pas utile de faire figurer dans le 
projet de documents y afférent.  
 
 
4.6 Communication du PV de synthèse - Mémoire en Réponse 
 
Le procès-verbal de synthèse au format papier (et dématérialisé sur clé USB) a été remis en 
mains propres et commenté au Maire de la commune de Val d’Oingt et à Monsieur le Président 
du SAVA dans les locaux de la mairie annexe de Saint-Laurent-d’Oingt en Mairie le 
23/06/2021.  
 
Le mémoire en réponse a été transmis par le SAVA au CE par mel le 01/07/2021et par courrier 
postal le 03/07/2021 en ce qui concerne la révision du zonage d’assainissement, et le 
02/07/2021 par mel par la commune de Val d’Oingt en ce qui concerne la modification n°2 . 
 
 
4.7 Dépôt du rapport d’enquête et des conclusions motivées 
 
Le rapport d’enquête unique ainsi que les conclusions afférentes à chacune des enquêtes ont 
été remis en mains propres et commentés le 16/07/2021 à Monsieur le Maire de Val d’Oingt. 
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5 Conclusion du rapport 
 
Fait à Fontaines sur Saône le 16/07/2021. 
 
Le Commissaire Enquêteur : Robert TODESCHINI 

 

 

 

 

DIFFUSION DU PRESENT DOCUMENT :  

- Pour l’autorité organisatrice la commune de Saint-Laurent-d’Oingt : 1 exemplaire 
papier et 1 sous forme dématérialisée.  
 

- TA de Lyon : 1 exemplaire papier.  
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ANNEXE : Le PV de Synthèse 
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PIECES JOINTES 
 

1- Décision du TA désignant le Commissaire Enquêteur 
 

2- Délibération du Conseil municipal prescrivant la modification du PLU conformément 
aux articles L153-11 et suivants du code de l’urbanisme 
 

3- Attestations de publication 
 

4- Certificat d’affichage 
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1 Décision du TA désignant le Commissaire Enquêteur 
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2 Délibération du Conseil municipal prescrivant la modification du PLU conformément 
aux articles L153-11 et suivants du code de l’urbanisme 
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3 Attestations de publication 
Première parution : Le Patriote du 29 avril 2021 
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Première parution : Le Progrès du 3 mai 2021 
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Parution en rappel : Le Progrès du 21 mai 2021 
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Parution en rappel : Le Patriote du 20 mai 2021 
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4 Certificat d’affichage 
 

 


